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RÈGNE DE LEOPOLD Jer . AN 1841 , Nº 54–60 .—

54.-24 FÉVRIER 1841.-Loi allouant un crédit

supplémentaire pour les frais du jury

d'examen de 1840. (Bull . offic . , n. vii . ) (1) .

Léopold , etc. Nous avons , de commun accord

avec les chambres , décrété , et nous ordonnons

ce qui suit :

Article unique. Il est ouvert un crédit sup

plémentaire de neuf mille sept cent soixante et

quatorze francs quatre-vingt-quatre centimes

(9,774 fr. 84 c .) , au budget de l'exercice 1840

article 1er du chapitre IV , département de l'in

térieur.

Mandons et ordonnons , etc.

Contre-signé par le ministre des travaux pu

blics (Ch. Rogier).

55. 16 FÉVRIER 1841. État dressé par

le ministre de l'intérieur, en exécution

de l'article 4 de la loi du 31 juillet et de

l'arrêté royal du 7 août 1834, et indiquant

le prix moyen du froment et du seigle pen

dant la deuxième semaine du mois de fé

vrier 1841. (Bull . offic. , n. vII.)

-

MARCHÉS

RÉGULATEURS.

Arlon ,

Anvers ,

Bruges ,

Bruxelles ,

Gand,

Hasselt,

Liége ,

Louvain ,

Namur,

Mons ,

Totaux.

Prix moyen

FROMENT.

Quant. Prix Quant. Prix

vend. moyen. vend. moyen .
Fr. c . Fr. c.

210 17 95 11 12 25

60 19 95 105 11 48

820 18 69 227 11 90

1,650 19 21 150 11 95

868 19 89 195 11 92

1,730 11 04

350 13 09

1,125 11 93

192 11

410 10

4,495

598 19 08

1,600 17 52

2,175 19 34

68178 17 72

540 17 85

8,699

45

....

SEIGLE .

18 80 11 52

Nota. Il résulte des prix moyens ci-dessus ,

ainsi que de la loi du 31 juillet 1834 : 1o que le

froment est soumis à un droit d'entrée de

fr. 37-50 les 1,000 kil ; 2º que le droit d'entrée

sur le seigle est de fr. 21-50 les 1,000 kil .;

30 que le droit de sortie pour l'une et l'autre cé

réale est de 25 centimes les 1,000 kil .

"

- ―――
(1) Rapport à la chambre des représentants par

M. Peeters le 4 février 1841. Monit, du 5.

Adoption sans discussion à l'unanimité des 64

membres présents le même jour . Monit. du 5 .

Rapport au sénat par M. le baron de Stassart

le 18 février . Monit. de 19. - Adoption sans

discussion à l'unanimité des 26 membres présents

le 19 février. - Monit, du 22.

--56.3 MARS 1841. - Loi qui ouvre un crédit

supplémentaire au département de lajus

tice. (Bull. offic., n . vIII .) (2) .

Léopold , etc. Nous avons , de commun accord

avec les chambres, décrété , et nous ordonnons

ce qui suit :

Article unique. Il est ouvert , à l'art. 1er du

chap. VI du budget du département de la justice

pour 1840 , un crédit supplémentaire de deux

mille six cent quatre-vingt-dix francs, pour solde

des frais d'impression du Bulletin officiel de

1840.

Mandons et ordonnons , etc.

Contre signé par le ministre de la justice

(M. M.-N.-J. Leclercq).

-
- Loi portant acte de57. - 15 JANVIER 1841.

naturalisation ordinaire du sieur Lomnitz.

(Jean-Henri Chrétien) , né à Hambourg,

ville libre , le 11 août 1810 , ancien mili

taire; ledit acte a été accepté le 19janvier

1841. (Bull. offic. , n . vIII .)

-58.15 JANVIER 1841. - - Loi portant acte de

naturalisation ordinaire du sieur Maurer

(Benoil), né à Reichenbach , canton de

Berne (Suisse) , le 11 mars 1787, tambour

major de la première légion de la garde ci

vique d'Anvers ; ledit acte a été accepté

le 22janvier 1841. (Bull . offic . , n . viii .)

59. -
15 JANVIER 1841. — Loi portant acte de

naturalisation ordinaire du sieur Benda

(Maurice), négociant , né à Furth(Bavière)

en 1797; ledit acte a été accepté le 20 jan

vier 1841. (Bull . offic. , n . vIII .)

-

-
60.- 15 JANVIER 1841. - Loi portant acte de

naturalisation du sieur Leuridau (Con

stantin) , âgé de 45 ans , né à Leers-lez

Lannoy , département du Nord (France),

(2) Présentation à la chambre des représentants

le 21 janvier 1841.-Monit. du 22.-Rapport par

M. Schryven le 4 février 1841.- Monil. du 5.—

Adoption sans discussion le même jour à l'unani

mité des 62 membres présents . Monit. du 5.

Rapp. au sénat par M. le comte de Renesse , le

18 fév. -Adoption sans discussion le 19 fév . à l'u

nanimité des 26 membres présents.- Monit. du 22.
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